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ÉQUIPEMENT DE MOBILIERS

Trottoir 2b

• La détection des obstacles en porte-à-faux
Tout mobilier sur poteaux ou sur pieds doit comporter un élément bas situé en aplomb des parties surélevées lorsque 
celles-ci ne ménagent pas un passage libre d’au moins 2, 20 m de hauteur.
Cet élément doit faire minimum 0,40 m de haut.
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